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Introduction et statut du document 

Par délibération en date du 31 mars 2022, le 

Conseil Communautaire a prescrit 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, Habitat et Mobilités 

(PLUIHM).  

À cette occasion, et conformément aux 

articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code 

de l’urbanisme, le Conseil Communautaire a 

délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les 

modalités de la concertation associant, 

pendant toute la durée de l’élaboration du 

projet de PLUI-HM, les habitants et toutes les 

autres personnes concernées (dont les 

acteurs institutionnels prévus à l’article L. 

132-7).  

Le présent bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la 

procédure d'élaboration, et relate d’une part, 

les remarques émises par les personnes ayant 

participé à la concertation et d’autre part, les 

analyses au regard du projet global de la 

collectivité. 

Qu’est ce qu’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal Habitat et Mobilités ? Et 

pourquoi ce choix de planification ? 

Pour faire face aux questions d’étalement 

urbain, de préservation de la biodiversité, 

d’économie des ressources, d’adaptation aux 

changements climatique, de production de 

logements, de développement économique 

et de mobilité, l’échelle communale n’est plus 

appropriée. L’intercommunalité est l’échelle 

la plus pertinente pour répondre à ces enjeux 

et coordonner les politiques d’urbanisme, 

d’habitat et de déplacements. 

Ainsi, le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) est un document 

stratégique qui traduit l’expression du projet 

de territoire de la Communauté 

d’Agglomération de l’Auxerrois. Il est 

également un outil réglementaire fixant les 

règles et les modalités de mise en œuvre de ce 

projet en définissant les règles d’utilisation 

des sols sur l’ensemble du territoire de 

l’agglomération.  

La Communauté d’Agglomération de 

l’Auxerrois a fait le choix d’y intégrer son 

Programme Local de l’Habitat (PLH), 

approuvé en 2022 en profitant de cette 

procédure pour en faire le bilan à mi-

parcours. Elle a également souhaitée intégrer 

à ce travail la réalisation d’un Plan de Mobilité 

découlant de la stratégie mobilité mise en 

place par la collectivité. 

L’ensemble de ces trois documents (PLUi, PLH 

et PdM) permettant une vision coordonnée et 

cohérente, permettant de répondre au mieux 

aux enjeux à venir pour le territoire. 

Quelques éléments techniques sur le 

PLUIHM et son périmètre d’application 

(pour une définition plus détaillée, cf la 

délibération en annexe du bilan) :    

Le PLUiHM, document unique, a vocation à 

couvrir le territoire des 29 communes 

membres et à se substituer aux documents 

d’urbanisme communaux existants. A noter 

que les documents d’urbanismes 

communaux restent en vigueur jusqu’à 

l’approbation du PLUiHM. 

Il intègrera le Programme Local de l’Habitat 

(PLH), volet « H » et un Plan de Mobilité (PdM), 

Volet « M ». 

 

 

 

 

 



 
Communauté d’agglomération de l’Auxerroi  

5 

Contexte territorial  

Forces et faiblesses du territoire 
 

En préambule de l’élaboration du PLUiHM, 4 

ateliers à destination des maires et élus en 

charge de l’urbanisme des 29 communes 

(juin, juillet, octobre et novembre 2021) ont 

permis d’établir les base de travail et objectifs 

à fixer pour l’élaboration du PLUiHM, animés 

par un prestataire extérieur. Il avait pour 

objectifs de définir les forces et points de 

vigilance du territoire puis les enjeux partagés 

du PLUiHM de l’auxerrois.  

 

 

Les forces du territoire : 

•  Une agglomération stratégiquement 

située entre la Bourgogne et l’Île-de-

France 

• Une agglomération caractérisée par 

sa richesse et sa diversité 

patrimoniales architecturales 

(habitat et monument) et paysagères 

(la rivière Yonne et les vignobles) 

• Une agglomération synonyme de 

qualité de vie 

• Une agglomération qui souhaite 

préserver son habitat rural 

• Une agglomération engagée dans la 

transition énergétique et écologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points de vigilance du territoire : 

• Dynamiser le territoire pour une 

agglomération attractive pour les 

entreprises et pour les jeunes actifs 

• Attirer et diversifier l’offre de santé en 

réponse à la désertification médicale 

• Proposer un service de mobilité 

ambitieux sur l’offre de service en 

transport en commun et en 

déplacements doux 

• Unifier l’offre de service culturelle, de 

loisirs et de tourisme 
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2. Enjeux et déroulé de l’élaboration du 

PLUI HM 
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Les enjeux du PLUiHM 

 
Les enjeux du PLUIHM se déclinent en 6 axes principaux, dont découlent des objectifs spécifiques. 

Ils sont présentés ci-après de façon synthétique. La version détaillée des enjeux et objectifs du 

PLUIHM est accessible dans la délibération en annexe du document.  

 
1. L’auxerrois, un territoire attractif 

➢ Réinventer l’auxerrois: regroupe les 

objectifs de maitrise de l’urbanisation, de 

reconquête des friches et de maillage 

territorial.  

➢ Valoriser une identité paysagère et une 

qualité paysagère : réuni les objectifs de 

préservation des espaces naturels, de la 

biodiversité, du paysage de l’Auxerrois. Il 

s'agit également de penser la mise en 

valeur touristique des atouts naturels du 

territoire ainsi que l’enrichissement des 

connaissances liées au paysage et aux 

espaces naturels du territoire.  

➢ Favoriser le développement des 

entreprises et attirer investisseurs, 

talents et entrepreneurs : cet enjeu 

recouvre les objectifs de renforcement 

des grands équipements du territoire 

ainsi que de l’attractivité du cœur 

d’Auxerre, de valorisation des zones 

d’activités industrielles et commerciales 

existantes tout en anticipant le 

développement de futures zones. Enfin, il 

s’agit de soutenir le développement des 

commerces dans les villages ainsi que les 

entreprises du territoire.  

➢ Attirer de nouveaux habitants et 

favoriser le parcours résidentiel : les 

objectifs de cet enjeu sont l’adaptation 

de l’offre de logements d’une part, 

l’encouragement de développement 

d’une variété de logements à destination 

de nouveaux arrivants d’autre part.  

➢ Développer une offre de services à 

destination de tous les citoyens de 

l’agglomération : cet enjeu englobe les 

objectifs de diversification de l’offre 

culturelle, de développement de l’offre 

de santé et d’enseignement supérieur du 

territoire, d’optimisation et de 

facilitation de l’accès des services à la 

population, d’encouragement au 

maintien des écoles existantes et au 

développement d’offres multiservices 

innovantes. 

 

2. L’auxerrois, un territoire libéré de ses contraintes

➢ Tendre vers un territoire autonome en 

énergie, en favorisant le développement 

des énergies décarbonées. 

➢ Améliorer, fluidifier et optimiser les 

déplacements en s’appuyant sur : le 

développement des déplacements doux 

et des transports partagés, s’ouvrant sur 

les nouvelles mobilités, favorisant la 

création de voies de liaisons en lien avec 

le contournement d’Auxerre. 
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3. L’auxerrois, un territoire ouvert sur demain

➢ S’inscrire dans la transition 

énergétique et écologique, au travers 

d’un développement stratégique de la 

filière énergie, d’un investissement dans 

l’efficacité énergétique et d’une 

limitation de l’emprunte carbone du 

territoire. 

➢ Conforter la place de l’agriculture dans 

le territoire auxerrois en préservant les 

ressources en eau et les espaces 

agricoles, accompagnant l’approche 

environnementale de la filière et 

l’installation de nouveaux agriculteurs, 

soutenant les filières agricoles de 

proximité. 

➢ Impulser un changement durable de 

l’Auxerrois en optimisant la gestion des 

ressources, allant vers des mobilités plus 

durables, engageant une démarche de 

transformation digitale du territoire et en 

luttant contre le gaspillage alimentaire. 

 

4. L’auxerrois, la fierté d’un territoire

➢ Créer la destination « Auxerre » pour le 

développement touristique de 

l’ensemble de l’agglomération. Les 

objectifs liés à cet enjeu sont les suivants 

: la valorisation de la richesse 

patrimoniale du territoire et de son 

patrimoine paysager, ainsi que le 

développement de l’offre en 

hébergement touristique. 

➢ Reconquérir l’Yonne et ses abords en 

modernisant la capacité portuaire de la 

rivière, et en développant le tourisme 

fluvial et fluvestre.

 

5. Enjeux spécifiques à l’Habitat 

➢ Soutenir l’attractivité de l’auxerrois, 

en valorisant sa qualité de vie et d’habiter 

à travers la réponse à la diversité des 

besoins, la régulation de la libération du 

foncier et le soutien à la production de 

logements locatifs abordables.  

➢ Requalifier et rééquilibrer l’habitat 

social à l’échelle de l’auxerrois en 

répondant aux objectifs règlementaires 

en termes de mixité sociale, requalifiant 

le parc social existant, soutenant la 

production de logements sociaux 

abordables.  

➢ Promouvoir des centres anciens 

durables et renforcer l’attractivité du 

parc existant en effectuant la transition 

énergétique du parc, confortant la 

vitalité des cœurs de bourgs, intensifiant 

la lutte contre l’habitat indigne. 

➢ Conforter la prise en compte des 

publics vulnérables face au logement 

en accompagnement l’adaptation des 

logements à la vieillesse et au handicap 

(et constructions de logements adaptés), 

favorisant l’accès au logement des jeunes 

et des étudiants, diversifiant l’habitat des 

gens du voyage et en accompagnant 

l’accès au logement des publics les plus 

fragiles.  

➢ Animer et suivre la mise en œuvre du 

PLH en consolidant le partenariat et 

l’animation de la stratégie habitat. 
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6. Enjeux spécifiques à la mobilité

➢ Améliorer l’accès aux services de 

mobilité de l’ensemble des citoyens et 

notamment les plus fragiles 

➢ Assurer l’équilibre entre les besoins en 

matière de mobilités, de facilités de 

déplacement et la protection de 

l’environnement et la santé 

➢ Développer les mobilités douces et les 

infrastructures afférentes 

➢ Développer l’usage de l’hydrogène 

➢ Assurer la sécurité des déplacements 

➢ Favoriser les nouvelles mobilités 

➢ Organiser le stationnement  
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Le calendrier général d’élaboration du PLUiHM 

 

 

 

 

 

 

 

Concertation 
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Les élus et acteurs du territoire 

Le PLUIHM est le fruit d’une ambitieuse démarche de concertation avec les habitants, mais aussi 

d’une concertation et d’échanges sur le long cours avec, et entre, tous les acteurs du territoire. 

L’organisation mise en place à créer un comité de suivi, composée d’élus référents du territoire, 

chargés de suivre « au quotidien » l’élaboration du PLUiHM. Cette instance a permis une plus grande 

implication des élus et d’assurer un travail collaboratif avec l’ensemble des communes du territoire. 

 

 

Ce Comité de suivi s’est réuni régulièrement afin d’accompagner l’élaboration du PLUiHM et 

d’arbitrer certaines questions lorsque cela était nécessaire. Elle s’est réunie 4 fois en 2023 (phase 

diagnostic), 6 fois en 2024 (phase PADD) et 8 fois en 2025 (phase des outils réglementaires). 

Par ailleurs, plusieurs temps de travail ont permis d’associer, en atelier, les élus, les associations, les 

institutions et les professionnels du territoire, afin de partager et alimenter les réflexions sur 

l’élaboration du PLUiHM. 
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L’association des élus communaux et intercommunaux 

A chaque phase d’élaboration du PLUiHM, l’ensemble des élus du territoire ont été sollicité afin 

d’apporter leur expertise et leur connaissance du territoire. Ces échanges ont eu lieu lors de 

moments formels (ateliers et réunion, généralement à l’échelle intercommunale ou par groupes de 

communes) ou de manière plus informelle par des échanges directs avec les communes. 

 

Pendant la phase diagnostic 

➢ Les maires des communes ont été 

sollicité par l’intermédiaire d’un 

questionnaire en ligne portant sur leur 

commune et son évolution, sur la place 

de leur commune dans la communauté 

d’agglomération, sur le positionnement 

de leur commune dans les enjeux 

identifiés lors de la phase préliminaire de 

2021 et sur le positionnement de leur 

territoire au regard de différente 

thématique, en particulier de l’offre de 

transport collectif et du Programme 

Local de l’Habitat, 

➢ Le 25 septembre 2023, atelier de travail 

avec l’ensemble des élus, portant sur 

l’ensemble des thématiques 

➢ Le 27 septembre 2023, atelier de travail 

portant sur le PLH avec l’ensemble des 

élus et les acteurs habitat du territoire,  

➢ Le 23 novembre 2023, restitution sur les 

éléments du diagnostic, 

➢ Le 6 février 2024, restitution 

complémentaire sur le diagnostic 

agricole. 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant la phase Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

L’ensemble des élus des communes et de la 

communauté d’agglomération ont été invité à 

participer à 3 ateliers : 

➢ Le 13 mars 2024 était consacré à un 

retour des ateliers menés avec les 

habitants, suivi d’une priorisation et 

d’une hiérarchisation de composantes 

thématiques (répondre aux besoins en 

logements, attractivité et centralités, 

tourisme et loisir, l’offre commerciale, les 

risques naturels, les mobilités, le 

patrimoine et les paysages…) 

➢ Le 20 mars 2024 était consacré à un 

atelier mobilité devant permettre de 

définir les orientations du volet mobilité 

du PADD,  

➢ Le 23 mai 2024, destiné à spatialiser et 

coordonner les orientations issues des 

travaux précédents dans les thématique 

Urbanisme / Habitat / Mobilités / 

Environnement et Agriculture. 
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Pendant la phase d’élaboration des outils réglementaires

L’ensemble des élus ont été convier à 

participer à XXX atelier : 

➢ Le 6 février 2025, portant sur certains 
aspects du règlement écrit (quelle 

constructibilité selon les espaces 
urbains, naturels, agricoles ; quelles 
formes urbaines ; quelle intégration 
environnementale ; …) 

➢ Le 13 février 2025 afin de travailler sur 

les Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématiques sur le 
territoire, 

➢ Le 27 mars 2025 sur un atelier consacré 

à l’évaluation à mi-parcours du PLH, 

➢ Le 15avril 2025, sur le Plan de Mobilité 
dans le cadre de la Commission Mobilité, 

➢ Les 23 et 24 avril 2025, un atelier de 

travail sur le règlement écrit et graphique 

par groupe de communes. 

Par ailleurs, en parallèle de ces temps forts, 
les communes ont été sollicité de manière 

plus informelle lors de réunions de travail 

(commune par commune ou par groupe de 
communes) ou d’échanges par courrier 
électronique afin de faire remonter aux 
services et aux bureaux d’études des 

informations plus spécifiques sur des sujets 

particuliers, par exemple sur la question 

foncière. 

Autres moments d’association des élus 

Par ailleurs, les élus ont également été tenus informé et amenés à réagir aux moments clefs de 

l’élaboration su PLUiHM :  

➢ Le 6 mars 2023, Conseil des Maires, présentation de la démarche et des bureaux d’études 

accompagnant l’élaboration du PLUiHM, 

➢ Le 24 avril 2023, Conseil des Maires, présentation du documents PLUiHM et du dérouler du 

travail,  

➢ Le 15 juin 2023, Commission Mobilité, présentation du volet Plan de Mobilité du PLUiHM, 

➢ Le 23 novembre 2023, Conseil des Maires élargie à l’ensemble des élus, présentation du 
diagnostic, 

➢ Le 7 décembre 2023, Commission Environnement, présentation des outils de prise en compte 

de l’environnement dans le PLUiHM 

➢ Le 3 juin 2024, Conseil des Maires, présentation des enjeux foncier et de la loi Zéro 
Artificialisation Net, 

➢ Le 7 octobre 2024, Conseil des Maire, présentation du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable. 

➢ Le 8 avril 2025, Comité des Partenaires, travail sur le plan d’actions du Plan de Mobilité, 

➢ Le 15 avril 2025, Commission Mobilité, présentation du Plan de Mobilité, 

➢ Le 15 mai 2025, Commission Générale (ensemble des élus du territoire), présentation des outils 
réglementaire (zonage, règlement, OAP), 

➢ Le 26 mai 2025, Conseil des Maires, présentation du bilan à mi-parcours du Programme Local 
de l’Habitat, 

➢ Le 28 mai 2025, Comité de Pilotage du Programme Local de l’Habitat, 

➢ Le 8 septembre 2025, Conseil des Maires, présentation du dossier avant arrêt du PLUiHM  
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3. Déroulement de la concertation 

a. Cadre règlementaire 
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Rappel du cadre règlementaire et des objectifs de la 

concertation 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU 

intercommunal Habitat et Mobilités de la 

Communauté d’Agglomération de 

l’Auxerrois, et conformément aux articles 

L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de 

l’urbanisme, la concertation a été organisée 

selon les modalités définies par la 

délibération du Conseil Communautaire du 

31 mars 2022.  

Les modalités de concertation du public 

définies par la délibération sont les 

suivantes : 

➢ Organisation de réunions publiques 

➢ Registre de concertation mis à 
disposition du public au siège de la 
Communauté d’agglomération de 

l’auxerrois et dans chaque mairie des 
communes membres 

➢ Page sur le site internet de la 
Communauté d’agglomération de 

l’auxerrois et lien avec les sites internet 
des communes, pour les communes 
disposant d’un site internet 

➢ Articles dans l’Auxerrois Magazine et 
dans les revues communales pour les 

communes disposant de publication 
communale 

➢ Un bilan de cette concertation, effectué à 

l’arrêt du PLUiHD, conformément à 

l’article L.103-6 du code de l’urbanisme 
et joint au dossier mis à l’enquête 
publique. 

Le projet d’élaboration du PLUIHM a fait 

l'objet d'une concertation plus ambitieuse 

que celle définie au titre de la délibération, 

et a notamment permis aux habitants 

d’exprimer attentes, propositions et avis 

sur l’élaboration du document. 

La concertation a également encouragé la 

participation des élus, personnes publiques 

associées et acteurs du territoire.  

Cadre règlementaire de la concertation 

L’article L 103-2 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise 

: « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme. » 

L’article L 103-3 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 

l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas ». 

L’article L 103-4 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise 

: 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 

au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 

au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 

des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente ». 

L’article L 103-6 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise 

: « A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet 

fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête». 
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Les objectifs complémentaires de la 

démarche de concertation habitants 

Au-delà des modalités et objectifs 

règlementaires définis par la délibération, la 

CAA a souhaité mener une concertation large 

et plus ambitieuse que les seules modalités 

obligatoires. A ce titre, les réunions publiques 

ont été organisées par l’agence Palabreo, 

dans le cadre d’une démarche plus 

ambitieuse, sous un format d’ateliers-débats. 

L’objectif de cette démarche complémentaire 

de concertation menée est double :  

➢ Eclairer la décision en tenant compte des 
ressentis, du subjectif, de l’image que 
l’on se fait du territoire, 

➢ Permettre la projection dans un destin 
commun et renforcer la capacité à 

prendre et mettre en œuvre les décisions 
ultérieures. 

Les modalités de concertation habitants 

déployées pour répondre aux demandes de 
la délibération et aux ambitions des 
objectifs complémentaires de la 

concertation  

➢ Une enquête en ligne et sur le terrain 
auprès des habitants du territoire, 

➢ Une enquête en ligne auprès des salariés 

et RH du territoire, 

➢ Organisation de réunions publiques : 2 

atelier-débats de concertation (l’un sur le 
diagnostic, le second sur les outils 
réglementaires) et d’une exposition 

itinérante de restitution, 

➢ Série d’ateliers avec les acteurs du projet  

➢ Registre de concertation mis à 
disposition du public et adresse 
électronique dédiée,  

➢ Page sur le site internet de la 

Communauté d’agglomération et lien 
avec les sites internet des communes, 

➢ Articles dans l’Auxerrois Magazine et 
dans les revues communales, article dans 

l’Yonne Républicaine, 

➢ Un bilan de concertation. 
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3. Déroulement de la concertation 

b. Modalités de concertation mises en œuvre 



 
Communauté d’agglomération de l’Auxerroi  

18 

Le calendrier de concertation des élus, acteurs et 

habitants du territoire - 2023 

 

 

 

 

Le PLUIHM est le fruit d’une ambitieuse démarche de concertation 

habitants, mais aussi d’une concertation et d’échanges sur le long 

cours avec et entre les acteurs et élus du territoire.  
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Le calendrier de concertation des élus, acteurs et habitants du territoire - 2024 
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Le calendrier de concertation des élus, acteurs et habitants du territoire - 2025 
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Instances de suivi et de validation  
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Les outils d’annonce et d’information déployés et leur diffusion

 

Les outils d’annonce et d’information 

préalable déployés au titre de la 

délibération  

➢ La concertation pour l’élaboration de 
PLUiHM a été annoncée au grand public 

sur le site de la CAA et les différents sites 
des communes pour celles disposant 
d’un site internet, ainsi que sur les 

panneaux administratifs du territoire.  

➢ De même que dans des articles dans 

l’Auxerrois Magazine et dans les revues 
communales des communes en 
disposant.  

➢ Des lettres d’information du démarrage 

de la procédure ont été émises auprès 

des élus et partenaires institutionnels. 

 

L’information sur la délibération  

➢ Sur le site de la CAA, annonce légale dans 

la presse locale et affichage sur les 

panneaux administratifs de la CAA et des 

communes. 

➢ Lettre aux acteurs institutionnels pour les 
informer du démarrage de la procédure.  

 

Article dans l’Yonne Républicaine – septembre 2023 

 

Information tout au long de la procédure  

➢ Communication aux habitants : Site de 

la CAA, articles dans les bulletins de 

communication de la CAA et des 

communes. 

Vidéo d’information disponible sur le site Internet de la CAA 

4 pages distribué sur le territoire de la CAA – mars 2025 

➢ Communication auprès des élus du 

territoire : lettre de suivi aux élus et 

livrets thématiques. 

Lettre d’information destiné aux élus  

 

 

 

 

 

 



 
Communauté d’agglomération de l’Auxerroi  

23 

Information et canaux de publicisation des 

rencontres  

➢ Une information sur les étapes de la 
concertation, les supports de réunions 
et les comptes-rendus disponibles sur 

le site de la CAA : 

https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/
Urbanisme/Plans-Locaux-d-
Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-

Urbanisme-intercommunal-Habitat-

Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration   

Pages internet dédiées au PLUiHM 

 

➢ Une information sur la concertation 
lors de la phase d’enquête, indiquant 

les dates de présence sur le terrain et 
avec un renvoi vers le questionnaire en 

ligne (sous forme de QR code selon les 
supports), sur le site de la CAA et les sites 

des communes, ainsi que sur les 

panneaux pocket du territoire et sur les 
affichages sucette en zone urbaine 
dense. 

Information sur panneaux d’affichage – septembre 2023 

➢ Une démarche également relayée sur les 

réseaux sociaux et panneaux pocket de 
la CAA et des communes 

➢ Une campagne de communication dans 

la presse communale, intercommunale 

et régionale avec un communiqué de 
presse relayé par des articles tout au long 
de la procédure. 

Relais d’information dans la presse institutionnelle des 

communes - octobre 2023 

 

➢ Une communication (mails) auprès de 
650 associations et 940 institutions et 

entreprises pour qu’elles relaient 

l’information auprès de leurs adhérents, 
salariés, … 

➢ Des envois SMS et mailing ont été 
effectués (dans le respect du RGPD) sur 

la base des coordonnées laissées par les 

répondants à l’enquête grand public et 

participants, pour leur rappeler 
l’organisation des réunions et/ou leur 
inscription.  

➢ Une communication auprès des 
partenaires institutionnels pour les 
informer et les mobiliser concernant les 
ateliers organisés auprès d’eux.  

https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/Urbanisme/Plans-Locaux-d-Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-Urbanisme-intercommunal-Habitat-Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration
https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/Urbanisme/Plans-Locaux-d-Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-Urbanisme-intercommunal-Habitat-Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration
https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/Urbanisme/Plans-Locaux-d-Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-Urbanisme-intercommunal-Habitat-Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration
https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/Urbanisme/Plans-Locaux-d-Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-Urbanisme-intercommunal-Habitat-Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration
https://www.aggloauxerrois.fr/Missions/Urbanisme/Plans-Locaux-d-Urbanisme/PLUiHM-Plan-Local-d-Urbanisme-intercommunal-Habitat-Mobilite/Contribuer-a-l-elaboration
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Zoom sur l’information et la mobilisation 

en ligne via le tirage au sort sur listes 

électorales  

Afin de compléter les modes de mobilisation 

et d’information déployés par la CAA, il a été 

choisi d’effectuer un tirage au sort sur listes 

électorales. Il s’agit d’un procédé de 

mobilisation autorisé par la CNIL. Ce tirage au 

sort a été effectué de façon aléatoire par un 

logiciel informatique.    

Ce procédé a été retenu par la CAA sur les 

conseils de Palabreo qui en fait l’usage quasi 

systématique dans ses démarches de 

concertation, comme outil complémentaire 

de mobilisation particulièrement efficient.  

Naturellement, tous les participants 

mobilisés via d’autres modes de 

communication et d’information étaient les 

bienvenus, pour répondre à l’enquête et 

participer aux ateliers. 

Afin de s’assurer d’un grand nombre de 

répondants à l’enquête en ligne, il a été 

convenu de tirer au sort 7 000 personnes 

réparties sur l’ensemble des communes.  

 

 

 

 

 

 

 

Chaque tiré au sort a reçu un courrier signé 

par Monsieur le Président et a été invité à 

répondre à l’enquête. Au sein de l’enquête en 

ligne, il était proposé aux répondants de 

s’inscrire pour les ateliers de concertation 

grand publics à venir.   

Cette large enquête en ligne a été déployée 

pour informer, recueillir l’avis et le point de 

vue des habitants sur divers sujets relatifs à 

l’élaboration du PLUIHM.  

Organisée sur la période du 4 au 25 septembre 

2023 elle a permis de réunir 858 réponses des 

habitants toutes les communes de 

l’agglomération.  
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Zoom sur la mobilisation via l’enquête de 

terrain 

Une enquête de terrain a été organisée (en 

parallèle de l’enquête en ligne, en septembre 

2023). 

Cette enquête a été réalisée du 13 au 16 

septembre 2023 auprès de 171 personnes par 

deux intervenantes de Palabreo sur les 

communes de : 

- Champs sur Yonne (13 septembre après-

midi), 

- Vincelles (13 septembre après-midi), 

- Charbuy (14 septembre après-midi), 

- Chevannes (14 septembre après-midi), 

- Auxerre, (15 septembre matin), 

- Monéteau (16 septembre matin), 

- Venoy (16 septembre matin), 

- lors de la manifestation « Auxerre, 800 

ans de liberté » 1(6 septembre après-

midi). 

 

Elle a permis une mobilisation in situ des 

habitants, dans une démarche « d’aller vers ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur la mobilisation en ligne via une 

enquête sur les mobilités 

En parallèle de l’enquête en ligne grand 

public, une seconde enquête ciblée sur les 

mobilités a été mis en place avec le bureau 

d’étude mobilités accompagnant la 

collectivité. 

Un courrier et un courrier électronique a été 

adressé à plusieurs centaines de structure 

(entreprises, association…) afin de mobiliser 

leurs salariés. 

Dans le même temps, une enquête plus ciblée 

auprès des entreprises et institutions 

publiques représentant les plus grands 

employeurs du territoire a été menée. Par un 

contact direct avec ces grandes entreprises, 

une étude de déplacement des salariés au 

travers des fichiers RH anonymisés à permis 

d’évaluer les besoins en déplacements des 

salariés de ces entreprise, de les informer et 

de les mobiliser sur l’élaboration du PLUiHM. 
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Les modalités de participation du grand public 

Les modalités de participation du grand public : une démarche en plusieurs temps 

La concertation s’est organisée sur plusieurs temps et selon plusieurs modalités, à partir du 4 

septembre 2023, afin de recueillir le plus grand nombre d’avis et de propositions. Chacune des 

phases de rencontre est venue nourrir la suivante.  

Au total 4 temps principaux de concertation ont été organisés : 1 enquête (en ligne et sur le terrain), 

suivie de 2 ateliers-débats et d’une exposition-forum de restitution. 

➢ Du 4 au 23 septembre 2023, une enquête 

a été diffusée auprès des habitants : à 
travers les canaux de communication 

précités dont une dimension de terrain. 

Cette enquête portait sur l’ensemble des 
thématiques relatives à la construction du 
PLUIHM (urbanisme, habitat, 

environnement, mobilités, tourisme, 

agriculture…) et avait vocation à recueillir 

la vision des habitants de leur territoire en 
2023 et pour l’avenir (à horizon 2050).  

➢ Le mercredi 18 octobre 2023, de 18h30 à 

21h30 à l’espace culturel d’Appoigny : 
Un premier atelier grand public a permis 

de lancer la démarche auprès des 
habitants et personnes intéressées, de les 

informer sur l’ambition de la démarche du 

PLUiHM, d’en présenter le contexte, le 

contenu et le calendrier, mais aussi de 
recueillir leurs propositions en réponse à 

différentes interrogations thématisées 
autour des orientations à prendre pour le 

territoire. 

 

 

➢ Le mercredi 13 décembre 2023, de 18h30 

à 21h30, à l’espace d’animation des 
Joinchères à Venoy : Ce second atelier, 

organisé sous le format d’un « jeu 

sérieux du PLUIHM », a permis aux 
participants de travailler, sur plan, à la 
spatialisation des enjeux identifiés, dans le 

cadre des possibilités offertes par le 

PLUiHM. 

➢ Le mardi 11 mars 2025 de 18h00 à 21h00 
à l’espace d’animation des Joinchères à 
Venoy : Cette soirée été l’occasion de 

rappeler les principaux éléments de 
l’urbanisme et du PLUiHM et de travailler 

avec les habitants sur les éléments à 
prendre en compte pour la construction 

des outils réglementaires. 

➢ Un registre a également été mis à 

disposition des habitants dans chaque 

mairie et au siège de la CAA, à partir de 

janvier 2023 ainsi qu’une adresse 

électronique dédiée (pluihm-

auxerrois@auxerre.com).  

 



 
Communauté d’agglomération de l’Auxerroi  

27 

Zoom sur l’exposition itinérante à destination du grand public 

Exposition itinérante 

De mars à juin 2025, plusieurs exemplaires d’une exposition itinérante à circulé sur l’ensemble du 

territoire de la communauté d’agglomération.  

L’exposition était composée de sept panneaux de type « Rollup » (voir en annexe) : 

➢ 1 panneau généraliste rappelant l’objet, la procédure et le calendrier, 

➢ 1 panneau consacré aux principaux éléments du Programme Local de l’Habitat, 

➢ 1 panneau portant sur le Plan de Mobilité, 

➢ 1 panneau portant sur les voltes économique et agricole, 

➢ 1 panneau présentant les principaux éléments environnementaux, 

➢ 2 panneaux présentant les 4 axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 

débattus dans les instances communales et communautaire fin 2024. 

Elle a été installée : 

➢ 1 permanente à Auxerre à partir du 3 mars 2025 en salle des gardes, place du Maréchal Leclerc, 

à Auxerre, 

➢ 1 à Auxerre, qui as circulé sur plusieurs équipements entre le 

3 mars et le 28 juin 2025 :  

o Sur les 3 maisons de quartier : « La Ruche », 

« Confluence », « La Boussole », 

o Au conservatoire de Musique et de danse, 

o Sur les gymnases Serge Mésonès et AJA Gym, 

o A la Bibliothèque municipale. 

➢ 4 exemplaires, circulant en parallèle sur les 4 groupes de communes entre le 3 mars et le 16 juin 

2025. 

Chaque commune a pu mettre à disposition de leur habitant cette exposition pendant au moins 

deux semaines. 

Par ailleurs, deux permanences se sont tenues 

sur le marché de l’Arquebuse à Auxerre les 9 mai 

et 13 juin 2025. 

 

Fascicule d’information 

Pour accompagner cette exposition, inciter les habitants à la consulter et les 

inviter à participer à la 3ème réunion publique, un fascicule a été distribué, la 

première semaine de mars 2025, dans les boites aux lettres sur l’ensemble 

des communes du territoire.  

Il avait vocation à rappeler les fondamentaux de l’élaboration du PLUiHM, 

informer sur la période de présence en communes de l’exposition et de la 

date de la 3ème réunion publique. Il rappelait également les outils mis à 

disposition du public pour qu’il puisse se renseigner ou s’exprimer.  
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Zoom sur les temps de contribution et d’échange du grand public 

 

L’enquête en ligne et sur le terrain du 4 au 

25 septembre 2023 

L’enquête a été organisée en ligne, sur la 

période du 4 au 25 septembre 2023, et sur le 

terrain avec deux enquêtrices présentes à 

différents points du territoire du 13 au 16 

septembre : dans les communes de Champs 

sur Yonne, Vincelles, Charbuy, Chevannes, 

Auxerre, Monéteau, Venoy, et lors de la 

manifestation « Auxerre, 800 ans de liberté ».  

Au total 1029 personnes ont répondu à 

l’enquête (858 en ligne, 171 sur le terrain), 

habitant toutes les communes de 

l’agglomération.  

L’enquête en ligne comportait des questions 

fermées portant sur l’ensemble des 

thématiques du PLUiHm, et une question 

ouverte portant sur la vision du territoire en 

2050. 

L’enquête de terrain s’est appuyée sur des 

« cartes questions » plus ouvertes sur les 

différents sujets du PLUIHM.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éléments d’analyse du profil des répondants 

Exemples de questions 

posées lors de l’enquête 

terrain 

Page d’accueil de l’enquête en ligne 
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Le premier atelier grand public le 

18 octobre 2023  

Le premier atelier grand public s’est déroulé à 

l’espace culturel d’Appoigny le mercredi 18 

octobre 2023, de 18h30 à 21h30. 

Au total 92 habitant(e)s étaient présents, 

invités et informés par le biais des 

différents modes de communication et 

mobilisation précités. 

Les objectifs de ce premier atelier étaient de 

présenter en synthèse les résultats de 

l’enquête, et d’échanger sur les enjeux et les 

questions que posent la construction d’un 

PLUiHM. 

Cet atelier s’est déroulé en trois temps :  

➢ Introduction et rappel de l’ambition de la 

démarche du PLUiHM par M. Le Vice-

Président de la CAA, Christophe 

Bonnefond, puis présentation du 

contexte, contenu et calendrier du 

PLUiHM par Swann Berneau, chargé de 

mission planification urbaine à la CAA. 

Mathilde Chocat (Palabreo), termine 

l’introduction en présentant les 

engagements de la concertation, le 

planning de celle-ci et la synthèse des 

résultats de l’enquête 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Travail par table, lors duquel les 

participants, répartis par table de 5 à 8, 

devaient répondre collectivement à des 

questions relatives à une thématique 

attribuée. Après avoir répondu à cette 

thématique, ils pouvaient s’ils le 

souhaitaient traiter une autre 

thématique. Les 6 thématiques traitées 

étaient : habitat et urbanisme ; 

environnement ; mobilités ; 

développement économique, tourisme 

et patrimoine ; agriculture et campagne ; 

équipements, services et cadre de vie. 

➢ En fin d’atelier, affichage des 

contributions, échanges informels et 

conclusion 
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Le second atelier-débat grand public le 

13 décembre 2023 

Le second atelier grand public, dit « jeu du 

PLUiHM », s’est déroulé à l’espace 

d’animation des Joinchères à Venoy, le 

mercredi 13 décembre 2023, de 18h30 à 

21h30. 

Au total 62 habitant(e)s étaient présents, 

invités et informés par le biais des 

différents modes de communication et 

mobilisation précités, mais également 

réinvités suite à leur participation au 1er 

atelier. 

Les objectifs de ce second atelier étaient de 

spatialiser les enjeux identifiés au premier 

atelier en tenant compte des possibilités 

offertes par le PLUiHM, d’informer sur ce qui 

entre dans le cadre du document ou non, tout 

en réfléchissant à l’aune des spécificités du 

territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet atelier s’est déroulé en trois séquences 

principales :  

➢ Introduction pour rappeler les grands 

principes de la démarche d’élaboration 

du PLUiHM, par Christophe Bonnefond, 

Vice-Président chargé des 

infrastructures, de l'urbanisme, de 

l'habitat, de l'aménagement et des 

travaux, puis rappel de la démarche de 

concertation (par Marie-Catherine 

Bernard, Palabreo), avant une 

présentation de quelques éléments de 

contexte sur les différentes thématiques 

abordées, par Swann Berneau (CAA) 

➢ Puis travail par table, lors duquel les 

participants, répartis en 9 tables de 4 à 7 

participants, ont travaillé, sur plan, 

autour d’enjeux thématisés 

(environnement et agriculture pour 3 

tables, habitat, urbanisme et mobilités 

pour 3 autres, et équipements, services, 

cadre de vie et développement 

économique, tourisme, patrimoine pour 

les 3 dernières). 

➢ En fin d’atelier, affichage des plans de 

chaque table, échanges informels et 

conclusion 
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Le troisième atelier-débat grand public le 

11 mars 2025 

Le troisième atelier grand public, s’est déroulé 

à l’espace d’animation des Joinchères à 

Venoy, le mardi 11 mars 2025, de 18h00 à 

21h00. 

Au total 60 habitant(e)s étaient présents, 

invités et informés par le biais des 

différents modes de communication et 

mobilisation précités, mais également 

réinvités suite à leur participation au 2 

premiers ateliers. 

Les objectifs de ce troisième atelier étaient de 

faire un habitants un retour sur le PADD et 

comment les deux premiers ateliers sont 

venus nourrir le travail sur le PLUiHM. Il devait 

permettre également de rappeler les 

fondamentaux des documents d’urbanisme 

et de l’application du droit des sols et de 

réfléchir collectivement aux éléments à 

prendre en compte pour l’élaboration des 

outils réglementaires. 

 

 

 

 

Cet atelier s’est déroulé en trois séquences 

principales :  

➢ Introduction pour rappeler les grands 

principes de la démarche d’élaboration 

du PLUiHM, par Christophe Bonnefond, 

Vice-Président chargé des 

infrastructures, de l'urbanisme, de 

l'habitat, de l'aménagement et des 

travaux, puis rappel de la démarche de 

concertation (par Mathilde Chocat, 

Palabreo), avant une présentation de 

quelques éléments de contexte sur les 

différentes thématiques abordées, par 

Swann Berneau et Nadège Sylvestre-

Baron (CAA) 

➢ Puis travail par table, lors duquel les 

participants, répartis en 9 tables de 4 à 7 

participants, ont travaillé, sur des 

planches thématisés (zones N, zones A, 

zones U). 

➢ En fin d’atelier des échanges informels 

autours des débats s’étant tenus sur 

chaque table et conclusion 
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Les modalités de participation des acteurs institutionnels et des 

élus 

 

Les modalités de participation des acteurs 

et institutionnels 

Quatre ateliers thématiques ont été organisés 

en septembre et octobre 2023. Le but était de 

pouvoir échanger avec les acteurs du 

territoire sur les éléments, perceptions, 

obstacles et projets de chacun sur l’Auxerrois. 

➢ Le 11 septembre 2023 à Auxerre, Atopia 

(BE urbanisme) a mené un atelier sur 

l’urbanisme, l’économie et le patrimoine 

➢ Le 21 septembre 2023 à Auxerre, 

Cittanova (BE Environnement) a mené un 

atelier sur l’environnement et plus 

particulièrement sur les éléments de la 

trame verte et bleue (TVB) ainsi que la 

thématique de l’eau. Il a été suivi par la 

présentation de la prise en compte 

environnemental dans le PLUiHM, lors de 

la commission environnement. 

➢ Le 27 septembre 2023 à Gurgy, Espacité 

(BE Habitat) a mené un atelier Habitat, en 

lien avec le Programme Local de l’Habitat 

voté en 2022 et le travail en cours sur 

l’étude pré-opérationnelle sur le parc 

privé. 

 

 

➢ Le 12 octobre 2023 à Appoigny, Item (BE 

Mobilités) a mené un atelier Mobilité 

présentant notamment la démarche de 

plan de mobilité et son articulation avec 

le PLUiHM. 

➢ Le 7 décembre 2023 à Irancy, Cittanova 

(BE environnement) a mené un atelier sur 

l’environnement et plus particulièrement 

sur les énergies renouvelables et les liens 

environnement/agriculture.  

 

➢ Le 6 mars 2024 à Monéteau, la Chambre 

d’Agriculture a présenté aux 

professionnels et élus, le résultat du 

diagnostic agricole. 

➢ Les 7 et 8 mars 2024 à Venoy, Escolives-

Sainte-Camille, Perrigny, et Vallan, 

Atopia (BE urbanisme) a mené quatre 

ateliers par groupe de communes sur les 

questions foncières et en particulier les 

espaces disponibles au sein des 

enveloppes urbaines. 

➢ Le 13 mars 2024 à Lindry, Atopia (BE 

urbanisme) a mené un atelier sur le 

Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD). 
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➢ Le 20 mars 2024 à Vallan, Item (BE 

Mobilités) a mené un atelier sur la 

stratégie mobilités de la CAA et sur la 

mise en place du Plan de Mobilités dans 

le cadre du PLUiHM. 

➢ Le 23 mai 2024 à Coulanges-la-Vineuse, 

les principaux bureaux d’études : Atopia 

(BE urbanisme), Cittanova (BE 

Environnement), Item (BE Mobilités) et la 

Chambre d’agriculture, ont animés un 

atelier sur le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD). 

 

➢ Le 6 février 2025 à Vallan, les principaux 

bureaux d’études : Atopia (BE 

urbanisme), Cittanova (BE 

Environnement), Item (BE Mobilités) et la 

Chambre d’agriculture, ont animés un 

carrefour multithématique portant sur 

les outils réglementaire et en particulier 

le règlement écrit.  

 

➢ Les 13 février 2025 et 18 février 2025 à 

Saint-Georges-sur-Baulche et 

Perrigny, les principaux bureaux 

d’études : Atopia (BE urbanisme), 

Cittanova (BE Environnement), Item (BE 

Mobilités) et la Chambre d’agriculture, 

ont animés un carrefour 

multithématique portant sur les outils 

réglementaire et en particulier les 

Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP thématiques). 

➢ Les 13 mars, 27 mars, 2025 à Auxerre et 

Escolive-Sainte-Camille, Espacité (BE 

Habitat) a mené deux réunions 

d’échanges en lien avec le Programme 

Local de l’Habitat voté en 2022 et le bilan 

à mi-parcours du document. 

 

➢ Les 23 et 24 avril 2025, Atopia (BE 

urbanisme) a mené quatre ateliers par 

groupe de communes sur le règlement 

graphique (zonage). 
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Bilan quantitatif 

Grand public 

Au total, plus de 1050 personnes différentes 

ont participé à la démarche de concertation 

grand public :  

➢ 1029 répondants à l’enquête grand 

public, dont 858 pour l’enquête en ligne 

et 171 pour l’enquête de terrain, 

348 répondants à l’enquête en ligne 

mobilités (salariés), 

➢ 92 participants lors du 1er atelier grand 

public du 18 octobre 2023,  

➢ 62 participants lors du second atelier 

grand public (jeu du PLUiHM) du 

13 décembre 2023.  

➢ 60 participants lors du troisième 

atelier grand public du 11 mars 2025. 

Acteurs institutionnels 

➢ 11 participants se sont rendus à 

l’atelier du 11 septembre 2023 qui 

portait sur des questions d’urbanisme. 

➢ 17 participants étaient présents lors de 

l’atelier acteurs institutionnels sur le 

sujet de l’environnement du 

21 septembre 2023. 

➢ 17 également lors de l’atelier acteurs 

institutionnels sur le même thème du 

7 décembre 2023. 

➢ 13 participants étaient présents pour 

l’atelier sur le sujet des mobilités du 

12 octobre 2023. 

➢ 17 participants étaient présents pour 

l’atelier sur l’environnement le 

7 décembre 2023. 

➢ 10 participants étaient présents pour 

l’atelier sur les mobilités le 20 mars 

2024.  

➢ 33 participants étaient présents pour 

l’atelier sur les mobilités le 6 février 

2025. 

➢ 28 participants étaient présents pour 

l’atelier sur les outils réglementaires 

le13 février 2025. 

➢ 27 participants étaient présents pour la 

réunion d’échange sur l’habitat le 

13 mars 2025. 

 

Elus 

Pour la plupart des ateliers, l’ensemble des 

élus étaient invité à participer. Pour quelques 

ateliers, seul le Maire et les adjoints à 

l’urbanisme étaient conviés. 

➢ Lors des ateliers fonciers organisés les 7 

et 8 mars 2024, 42 élus représentant 24 

communes de l’Agglomérations étaient 

présents.  

➢ 40 personnes (professionnels agricoles 

et élus) étaient représents lors de la 

restitution du diagnostic agricole le 6 

mars 2024. 

➢ L’ensemble des communes étaient 

représenté lors des ateliers par groupes 

de communes les 7 et 8 mars 2024. 

➢ 30 élus représentant 19 communes de 

l’agglomération étaient présents le 13 

mars 2024. 
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➢ 22 élus représentant 12 communes de 

l’agglomération étaient présents 

le 20 mars 2024. 

➢ 34 élus représentant 21 communes de 

l’agglomération étaient présents 

le 23 mai 2024. 

➢ 39 élus représentant 23 communes de 

l’agglomération étaient présents le 6 

février 2025. 

➢ 48 élus représentant 24 communes de 

l’agglomération étaient présents les 18 

février. 

➢ 34 élus représentant 16 communes de 

l’agglomération étaient présents 

le 27 mars2025. 

➢ L’ensemble des communes étaient 

représenté lors des ateliers par groupes 

de communes les 23 et 24 avril 2025. 

➢ 31 participants à la réunion portant sur 

le PLH le 28 mai 2025. 
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4. Synthèse des 

avis exprimés 
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Synthèse des avis du grand public 

Préambule 

Tous les avis émis entre le 30 mars 

2022 et le 10 novembre 2025 ont été 

pris en compte dans le processus de 

concertation et lors de l’élaboration 

du bilan de la concertation.  

L’ensemble des comptes-rendus 

des différents temps d’échanges et 

de contribution grand public est 

disponible en annexe : 

➢ Synthèse de l’enquête réalisée 

en ligne et sur le terrain auprès 

de la population (sept. 23) 

➢ Synthèse de l’enquête réalisée 

en ligne auprès des salariés. 

➢ Compte-rendu du 1er atelier 

grand public du mercredi 18 

octobre 2023 ;  

➢ Compte-rendu du 2ème atelier 

grand public (jeu du PLUiHM) du 

mercredi 13 décembre 2023 ;  

➢ Compte-rendu du 3ème atelier 

grand public du mardi 11 mars 

2025 ; 

Ces synthèses et compte-rendu ont 

été mis en ligne, sur les pages 

dédiées au PLUiHM, au fur et à 

mesure de l’élaboration du 

document.
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Avis et demandes émises lors de la période de concertation. 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des avis et demandes reçu par la 

collectivité sur l’adresse électronique dédiée et des contributions inscrites 

dans les registres disponibles en communes et transmises par elles. 

COMMUNE DEMANDE REPONSE 
Appoigny Demande de classement en 

constructible des parcelles 
CL248, CL249, CL250, CL254, 
CL255 et CL256 

Le périmètre de la zone U a été mis en 
cohérence intégrant les parcelles 
CL248, CL 249 et CL 250. 
Les parcelles CL 254 à 256 étant plus 

éloignées des constructions 

existantes, elles sont laissées en zone 
N 

Appoigny Demande de révision du 
périmètre des Espaces boisées 
Classés en limite des 

constructions existante s sur la 

parcelle AN373 

Le périmètre de la zone U est ajusté 
afin d’intégrer un zonage Nj autour de 
la construction en question, l’Espace 

Boisé Classé est ajusté afin de laisser 

une marge autour du bâtiment 

existant 

Auxerre Demande de suppression des 

éléments classés au titre du 
petit patrimoine (maison et 

jardin). 

Ces éléments sont retirés de la liste 

du petit patrimoine protégé. 

Auxerre Demande de changement des 
destinations possible sur la 

zone couvrant les parcelles BK 

430 et BK 602 pour laisser la 

possibilité d’avoir des 
bâtiments d’entrepôt. 

La zone en question couvrant un 
quartier mixte d’habitat proche de la 

gare et compte tenu des possibilités 

de transformation que cela 

engendrerait, il n’est pas souhaitable 
que la destination entrepôt, accepté 
sous conditions et limitations, soit 

étendue sur ce secteur. 

Auxerre Demande de classement en 

zone constructible des 
parcelles DS21, DT44 et DT257. 

Compte tenu de la localisation de ces 

parcelles et au regard des obligation 
imposées par la loi ZAN, et compte 

tenu de l’usage actuel, il a été fait le 

choix de classer ces espaces en zones 
A et N. 

Auxerre Demande de classement en 

zone U constructible de la 
parcelle DT18. 

Cette parcelle fait partie d’un groupe 

de parcelles boisées, faiblement 
construite participant à une coupure 

urbaine entre les urbanisations 
d’Auxerre et de Saint-Georges-sur-

Baulche et qui accompagne la coulée 
verte. La collectivité souhaite 
préserver cet espace de respiration. 

Auxerre – Les Chesnez Demande de mise en 
cohérence des parcelles 
HP197 et HP226, actuellement 

Le PLUiHM a intégré les usages de ces 
deux parcelles en les intégrant dans 
un secteur Nj. 
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en zone A mais d’usage de 

jardin privatif et d’espace de 

jeux ouvert aux habitants du 
quartier. 

Auxerre Demande de passage en zone 

constructible des parcelles 
HZ38 et HZ133 

Compte tenu de la localisation de ces 

parcelles, des usages actuels et des 
obligations au titre de la loi ZAN, ces 
parcelles ont été intégrées aux zones 

N. 

Auxerre - Laborde Demande d’ajustement de la 
zone U sur la parcelle ZK204 
afin d’intégrer la construction 

existante et la possibilité 

d’entretien et d’extension de 
celle-ci 

Le zonage U a été mis en cohérence 
afin d’intégrer des marges 
d’évolution de l’existant sur ce 

secteur. 

Auxerre - Laborde Interrogation sur le maintien 

ou non des parcelles AM9 et 
AM437 en zone constructible 

Ces parcelles ont bien été laissées 

dans une zone constructible 

Auxerre - Vaux Demande d’intégration de 

projet de constructions 

agricoles sur les parcelles 
ZE58, ZE 59 et ZH168, ZH169 

Ces parcelles ont été intégrées dans 

un secteur Ac permettant la 

réalisation de bâtiments agricoles. 

Auxerre – Les Chesnez Indication que les parcelles 

HP49, HP230 et HP251 sont 
des friches qui n’ont pas 

vocation à être urbanisé et 
devrait passer en zone N 

Ces parcelles sont situées au cœur ou 

en limite d’urbanisation et sont 
actuellement constructible. Compte 

tenu de leur position et de leurs 
tailles, ces terrains sont laissés en U et 
pourront, au besoin, participer à la 

densification des espaces bâtis 

existants. 

Auxerre – Les Chesnez Indication que la parcelle 

HP247 a été acheté par un 
particulier pour en faire un 

verger et qu’il devrait être 
classé en secteur de jardin 

Cette parcelle est située en zone 

agricole, ce qui permet au 
propriétaire d’en faire un verger.  

 

Branches Demande d’ajustement de la 

zone U sur la parcelle C 1489 
afin d’intégrer la construction 
existante et la possibilité 
d’entretien et d’extension de 

celle-ci 

Le zonage U a été mis en cohérence 

afin d’intégrer des marges 
d’évolution de l’existant sur ce 
secteur. 

Chevannes Demande d’ajustement de la 

zone U sur la parcelle AK53 afin 

d’intégrer la construction 
existante et la possibilité 
d’entretien et d’extension de 

celle-ci 

Le zonage U a été mis en cohérence 

afin d’intégrer des marges 

d’évolution de l’existant sur ce 
secteur. 

Chevannes Demande de passage de la 
parcelle AK 146 pour 

Compte tenu de la localisation de la 
parcelle et des enjeux, en particulier 
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permettre la réalisation de 

construction liées au tourisme 

et à l’hébergement touristique 

lié au ruissèlement sur le secteur, il 

n’est pas souhaitable de permettre 

des constructions à cet endroit. La 
parcelle a été laissé en zone N. 

Chevannes Demande de passage de la 

parcelle AK 128 pour 
permettre la réalisation de 
construction liées au tourisme 

et à l’hébergement touristique 

Compte tenu de la localisation de la 

parcelle, il est possible d’envisager 
une constructibilité limitée à 
destination d’hébergement 

touristique. Cette parcelle a été 
intégré en secteur Nt. 

Chevannes Demande de passage de la 
parcelle ZP40 pour permettre 

la réalisation de construction 

liées au tourisme et à 
l’hébergement touristique 

Compte tenu de la localisation de la 
parcelle, il est possible d’envisager 

une constructibilité limitée à 

destination d’hébergement 
touristique. Cette parcelle a été 

intégré en partie en secteur At. 

Chevannes Demande d’intégration de la 
parcelle A461 dans un zonage 

permettant le développement 

d’un projet de parc lié à 

l’élevage de cerf 

Compte tenu de la localisation de la 
parcelle dans un espaces très 

forestier, en couloir de trame Verte et 

Bleu et de l’impact d’un tel projet, il 

n’est pas souhaité ouvrir cette 

possibilité. 

Chevannes Demande d’ajustement du 
règlement de la parcelle AE304 

Afin de permettre des 
changements de destination 
des bâtiments existant 

S’agissant de bâtiments agricoles 
anciens à usage d’habitat, de qualité, 

situé en zone N, proche du Bourg, il a 
été indiqué en « surzonage » et dans 
le règlement la possibilité de changer 

de destination pour ces bâtiments, 

afin de permettre leur maintien et 
leur rénovation. 

Chevannes Observations et interrogations 

concernant le PADD 

Cette demande est accompagnée d’un 

document détaillé, il est traité dans le 

détail ci-dessous. 

Chevannes Demande de passage de la 
parcelle AE099 dans un zonage 
permettant le développement 

de constructions touristique 
de type SPA, piscine… liés aux 

hébergements du château 
situé sur les parcelles voisines 

Compte tenu de la configuration des 
lieux et de cette parcelle (prairie 
arborée, présence d’un ru entre les 

constructions existantes et ladite 
parcelle, environnement pas ou très 

peu bâti autour, et prenant en 
compte les projets affichés de 

constructions en dure, sans précision 
quant à leur localisation, taille… Il n’a 

pas été souhaité permettre un tel 
développement sur cette parcelle. 
Les autres parcelles de cette 

propriété ont en revanche été 
classées en secteur Nt qui permet un 
développement de ce type d’activité. 
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Chitry Demande d’ajustement du 

périmètre des Espaces Boisés 

Classés sur la parcelle ZP 56 
afin de permettre des 
aménagements de sol liés aux 

activités agricole 

Au vues d u tracé de l’Espace Boisé 

Classé à cet endroit, de la faible 

qualité de la végétation et de 
l’inadéquation du tracé à l’existant, le 
périmètre de l’Espace Boisé Classé 

est ajusté de manière très marginale 
sur le secteur. 

Chitry Interrogation sur la 

constructibilité possible de la 
parcelle AB40 compte tenu du 

relief et de la végétation. En 
particulier dans la partie 
haute. 

Bien que situé en zone U la parcelle 

AB40 n’est constructible que sur la 
partie haute. En effet, la partie basse 

est couverte par un « sur-zonage » de 
protection de type paysager compte 
tenu de l’usage historique comme 

jardin potager.  

La partie haute est quant à elle 

constructible depuis de longues 
années, située dans des reliefs 

comparables aux constructions 
existante à proximité et desservie par 
le chemin rural n° 19. 

Chitry Interrogation sur le passage en 

zone constructible de la 
parcelle AB41, alors qu’elle est 

inondable. 

Bien que située dans une zone U cette 

parcelle est couverte par un « sur-
zonage » de protection de type 

paysager compte tenu de l’usage 
historique comme jardin potager. 

Cette protection interdit de fait la 
réalisation d’une maison 
d’habitation. 

En revanche, les données disponibles 

et notamment le PPR de Chitry, 

n’identifie pas cette parcelle comme 

particulièrement exposée au risque 
inondation. 

Chitry Interrogation sur la parcelle 

AB15 passé en inconstructible 
pour cause d’inondation alors 
que des aménagements ont 

été réalisés et que le terrain n’a 

jamais été inondable 

Cette parcelle est située à proximité 

d’un fossé/ru qui recueil les 
ruissellements venant de part et 
d’autre. Elle est par ailleurs située 

dans une zone rouge du PPR de 2010 

encore en vigueur. Quel que soit son 
classement elle reste, de fait 
inconstructible indépendamment du 
zonage dans lequel elle se trouve. 

Escamps Demande de mise en 
cohérence du zonage sur la 

parcelle ZP 245 dont la 
construction est coupée en 

deux, entre la zone U et la Zone 

N 
 

Le zonage a été mis en cohérence afin 
d’intégrer l’ensemble de la parcelle 

en U. 
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Escamps Demande de mis en place d’un 

zonage et d’un règlement 

permettant le développement 
d’hébergement touristique sur 
les parcelles OE951 -952 

Considérant les constructions 

existantes et leurs usages ainsi que le 

projet, cette propriété a été couvert 
par un secteur Nt permettant le 
développement d’un projet de ce 

type. 

Escamps Interrogation quant à 
l’absence de constructibilité 

de la parcelle ZR71 

Compte tenu de la localisation de ces 
parcelles, du faible nombre 

d’habitation existante à cet endroit. 
Considérant également la volonté de 

ne pas développer les écarts et 
hameaux, et des obligations liées à la 
loi ZAN, ces parcelles sont laissées en 

zone N permettant une évolution 

limitée des construction existantes 

sans pouvoir créer de nouvelles 
habitations. 

Escamps Demande de passage de la 

parcelle AB 20 en zonage 
constructible. 

Compte tenu de la localisation de la 

parcelle, de son usage actuel et de la 
proximité d’activité agricole, il n’est 
pas souhaité permettre le 

développement de l’urbanisation à 
cet endroit. 

Cette parcelle est laissée en zone A. 

Escamps Demande de passage de la 

parcelle AB 19 en zone 

constructible 

Compte tenu de la localisation de 

cette parcelle et de sa proximité avec 

des construction existante et de 
l’organisation du bourg, cette 

parcelle a été intégrée à la zone U 

Escamps - Sémilly Demande d’extension de la 
constructibilité sur l’arrière de 
la parcelle YA 216 

Compte tenu de la localisation de la 
parcelle et du souhait de ne pas avoir 
d’extension urbaine, en particulier en 

second rideau à cet endroit, il a été 

fait le choix de laisser l’arrière des 
parcelles du secteur en zone N 

Escolives-Sainte-
Camille 

Demande de passage en zone 
constructible de la parcelle 

AH71. 

Compte tenu des propriétés et 
construction existante à proximité, 

cette parcelle est intégrée à la zone U. 

Lindry Demande de passage de la 
parcelle ZK76 en zonage 

constructible compte tenu de 
la proximité de l’urbanisation 

existante 

Compte tenu de la localisation, la 
taille et l’usage de la parcelle, et 

considérant les obligations liées à la 
loi ZAN, il a été fait le choix de laisser 

cette parcelle en zone A 

Lindry Demande de mise en 

cohérence de la parcelle G309 
afin d’assurer une 
constructibilité liée au 
stationnement et au jardin de 

la propriété existante 

Compte tenu de la localisation et de 

l’usage de cette parcelle, celle-ci a été 
couverte par un secteur Nj 
permettant une constructibilité 
limitée permettant le développement 

de ces projets. 
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Lindry Demande que l’ensemble de la 

parcelle G286 reste en zone U. 

Le zonage a été adapté afin de 

maintenir l’ensemble de cette 

parcelle en zone U. 

Monéteau Demande d’extension de la 

constructibilité sur l’arrière 

des parcelles AR2 et AR3 

Compte tenu de la localisation, de la 

taille de ces parcelles et de la volonté 

de ne pas permettre le 
développement de nouveaux 
logements à cet endroit, le zonage U 

a été mis en cohérence sans intégrer 
le fond de ces parcelles. 

Perrigny Demande d’extension de la 
constructibilité de la parcelle 

AI384 afin de permettre 

l’extension de l’activité 
existante 

Compte tenu de la localisation de la 
parcelle et du projet associé, il a été 

fait le choix d’étendre le périmètre de 

la zone U afin de permettre 
l’extension de l’activité existante sur 

place. 

Perrigny Demande d’ajustement du 
zonage actuel de la parcelle 

AE397 afin de mettre en 

cohérence avec les propriété 

foncière et usage de ces 

parcelles 

Compte tenu de la situation des 
parcelles sur ce secteurs, les parcelles 

actuellement en zone A constituant 

des jardins des propriété voisine, il a 

été ajouté un secteur Nj permettant le 

plein usage des jardins de ces 
propriétés. 

Saint-Georges-sur-

Baulche 

Demande d’extension de la 

constructibilité sur l’arrière de 
la parcelle AZ 120 

Il n’est pas souhaité développer la 

constructibilité à cet endroit, en 
particulier en second rideau. 

Saint-Georges-sur-
Baulche 

Demande de simplification et 
de facilitation de l’installation 

de panneaux solaire en toiture, 

le règlement actuel imposant 
des contraintes dissuasives. 

Le règlement a été adapté afin de 
favoriser et d’inciter au recours aux 

énergies renouvelable. 

Des prescription on toutefois été 
conservés afin de favoriser une 

intégration harmonieuse de ce type 

d’équipement dans le paysage. 

Saint-Georges-sur-
Baulche 

Demande de passage en 
secteur Nj de la parcelle AK31 
afin d’y développer des 

aménagements de loisir 

Cette parcelle est largement boisée et 
protégé au titre des Espaces Boisés 
Classés. Compte tenu de leur 

localisation, de leur usage et des 
protection existantes, il n’est pas 

souhaité voir s’y développer des 
aménagements. La parcelle a été 

laissé en zone N 

Saint-Georges-sur-

Baulche 

Demande de réorganisation 

du zonage sur les parcelles BC 

20a et BD 54 actuellement en 

UE pour permettre le 
développement de projet 
d’habitat 

Compte tenu de l’éloignement de ces 

constructions, du souhait de ne pas 

développer les écarts et hameaux et 

compte tenu des obligations de la loi 
ZAN, il a été fait le choix de passer 
l’ensemble du secteur en zone A, 
permettant l’extension limité de 

l’existant sans permettre le 
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développement de nouveaux 

logements. 

Saint-Georges-sur-
Baulche 

Demande d’information sur le 
calendrier de mise en œuvre et 

de publication du PLUiHM. 

Le calendrier au moment de la 
demande prévoit : 

• un arrêt du projet en novembre 
2025, 

• la consultation des communes et 
des PPA fin 2025 – début 2026,  

• une enquête publique après l’été 

2026, 

• une approbation fin 2026. 

Vincelles Demande de mise en place 
d’un zonage adapté sur le 

château de Vincelles compte 

tenu de son rachat et de 
l’évolution du projet de 
valorisation du site 

Le zonage a été adapté au projet en 
intégrant en zone U les bâtiments 

existants, permettant les travaux et 

changement de destination et la mise 
en zone Nj des stationnement s et 
espaces libres proche du bâtiment 

principal et en zone N pour les parties 
les plus boisées. 

Venoy Souhait de laisser l’espace 
actuellement en AU situé au 

hameau d’Égriselles entre les 
rues de la Grande Pièce et de 

Laborde en constructible. 

Compte tenu notamment des 
obligations au regard de la loi ZAN, 

cette zone AU a été réduite de moitié 
pour n’être constructible que dans sa 

partie Sud, au plus proche des 
constructions existantes. 

Venoy Dossier de demande de 

classement en Espaces 
Naturel Sensible de la vallée 

du ru de Sinottes. 

Le classement en Espace Naturel 

Sensible est une procédure 
particulière indépendante des 

procédures concernant les 

documents d’urbanisme. Il 

n’appartient pas au PLUiHM 
d’inscrire ces espaces comme 
Espaces Naturels Sensibles. 

Il est à noté toutefois qu’une grande 

part des espaces repérés par cet 
administré sont situé dans le projet 
de PLUiHM dans des zones A ou N. 

Champs-sur-Yonne Demande de reclassement des 
parcelles situées le long de la 
route de Petit Vaux en 
parcelles constructible, suite à 

la révision du PPRi de l’Yonne. 

Le périmètre de la zone U autour de 
cette voie a été ajusté afin de prendre 
en compte les habitations existantes 
les plus proches de cette voie. 

 

Observations déposées par M. BRODARD : 

La contribution électronique de cet habitant est accompagnée d’un dossier d’observation sur le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable. S’agissant d’un document portant sur les 

grandes orientation politiques du PLUiHM, les possibilités de prise en compte restent limitées. 
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Observations : 

Réponses de la collectivité : 

Le projet de contournement Sud (LISA) est un projet d’envergure qui aura un impact important. Sa 

prise en compte s’est faite tout au long de l’élaboration du PLUiHM et du PADD. Toutefois son impact 

le plus direct et significatif se fera au niveau des mobilités, en particulier en centre-ville d’Auxerre 

par le report de la circulation de transit, notamment des Poids Lourds. 

Ainsi l’axe 2 et les cartes pages 28 et 29 portent sur les atouts, équipements et lieux d’attractivité. Si 

la LISA permettra de faciliter les déplacements et l’accessibilité à certains de ces sites, cette 

infrastructure n’entre pas directement dans les catégories des pôles d’attractivité tels que le site 

archéologique d’Escolives-Sainte-Camille, les vignobles et bourg typiques ou les zones d’activités 

de Monéteau ou Appoigny par exemple. 
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De même l’axe 3 s’appuie largement sur le Programme Local de l’Habitat 2022-2027, si la LISA va 

avoir une influence sur les circulations et l’accessibilité des lieux de vie, en particulier au Sud de 

l’agglomération, il ne s’agit pas d’un équipement entrant directement dans la politique de l’habitat 

portant plutôt sur les objectifs en matière de réhabilitation et construction de logement, 

d’amélioration de l’habitat… 

 

Réponses de la collectivité : 

Ces deux éléments ne sont pas contradictoires : le terme « production » doit être entendue au sens 

large et recouvre tout autant la rénovation de logements, la remise sur le marché de logements 

vacants, la reconquête de friches, la densification d’espaces déjà urbanisés ou la construction 

neuve. 

 

 

 

Réponses de la collectivité : 
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Par facilité de lecture, l’ensemble des orientations sont organisées et numérotées mais elles ne sont 

pas hiérarchisées au sens de priorités de mise en œuvre. Ainsi, même si elle apparaisse en 3ème et 4ème 

position, ces actions sont menées en parallèle de l’ensemble des actions mise en œuvre par le 

Programme Local de l’Habitat (PLH) et qui sont reprise dans le Programme d’Orientation et d’Action 

habitat (POA). 

Par ailleurs, la résorption des logements vacants peut être longue et complexe en fonction des 

situations. En revanche, les études menées par la collectivité ont montré une surestimation par les 

données de l’INSEE de la quantité de logement vacants sur le territoire. Les actions mises en place 

par la collectivité, avec l’appui de ses partenaires, ont permis la remise sur le marché de 965 

logements vacants entre 2021 et 2024. 

Toutefois il est normal de ne pas voir apparaitre d’objectifs spécifiques et dispositif opérationnels 

dans le PADD. Ces derniers sont fixés dans les autres documents du PLUiHM et en particulier le 

Programme d’Orientation et d’Action habitat (POA). 

 

 

Réponses de la collectivité : 

Comme indiqué plus haut, le terme « production » doit être entendue au sens large et recouvre tout 

autant la rénovation de logements, la remise sur le marché de logements vacants, la reconquête de 

friches, la densification d’espaces déjà urbanisés ou la construction neuve. Le territoire met bien 

l’accent aujourd’hui sur l’amélioration de l’existant : 

- par les opérations de renouvellement urbain (NPNRU et Batardeau-Montardoins par 

exemple), 

- par la reconquête des bâtis en centres anciens (Dispositif ACV avec ses partenaires et mise 

en place d’un Fonds de redynamisation des centres anciens sur fonds propres)  

- par le soutien aux dispositifs nationaux (Pacte territorial) pour la rénovation énergétique du 

parc privé ainsi que la mobilisation des fonds régionaux pour la rénovation énergétique du 

parc public. 
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Réponses de la collectivité : 

 

La stratégie de maitrise foncière est actuellement conduite afin de permettre la mise en œuvre des 

projets identifiés au Projet de Territoire « Transformons l’Auxerrois – 2021-2031 ». Elle devra 

s’adapter à l’échelle de la Communauté d’Agglomération et des Communes afin de permettre 

également la mise en oeuvre des orientations déclinées dans le POA Habitat. 

Les orientations politiques de la politique de l’habitat s’appuient sur l’armature territoriale tout en 

permettant à chaque commune du territoire de participer, à son échelle, à la mise en place de la 

politique de l’habitat sur l’Auxerrois. La LISA va permettre d’améliorer les circulations sur le Sud 

d’Auxerre et de l’Auxerrois, il va permettre la recomposition urbaine en cœur de ville par le report 

modale et facilité les mobilités entre l’Est et l’Ouest ; cette infrastructure va certainement renforcer 

ou faciliter certaines opérations mais elle n’intervient pas directement dans la mise en œuvre de la 

politique de l’habitat. 
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Réponses de la collectivité : 

La LISA et les intersections et points de connexion entre les axes majeurs du territoire seront des 

lieux privilégiés pour créer des lieux des lieux multimodaux et points de rencontre, notamment pour 

le covoiturage. Une carte des secteurs pressentis est disponible dans la fiche action n°12 du POA 

Mobilités relative aux aitres de covoiturage. 

 

 

Réponses de la collectivité : 

Les principes de dimensionnement et d’aménagement selon la typologie des aires sont détaillés 

dans la fiche action n°12 du POA Mobilités relative aux aitres de covoiturage. 
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Plusieurs remarques ont également été déposées ou inscrite directement dans 

les registres mis à disposition dans chacune des mairies du territoire : 

Commune d’Appoigny 

 

Réponses de la collectivité : 

Le PLUiHM a déterminé des zones (UA et Uap) où une exigence en matière de qualité architecturale 

est imposée. Le document a par ailleurs repéré un certain nombre de construction et de vues, dont 

la valeur patrimoniale impose une attention particulière. 

Il existe par ailleurs de nombreux secteurs couvert par des périmètres liés aux Monuments 

Historiques dans lesquels, tous les projets sont soumis à l’avis de l’architecte des Monuments 

Historiques. 

 

 

Réponses de la collectivité : 

Compte tenu des obligations imposées au titre de la loi ZAN et des besoins des collectivités, en 

particulier rurales, pour maintenir le dynamisme et l’accès aux services et équipements publics. Il 

est nécessaire de permettre une densification des espaces déjà bâtis, y compris ruraux.  
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Réponses de la collectivité : 

Le PLUiHM met en place des orientations et des règles liées en particulier aux constructions 

individuelles, à ce titre, il peut imposer ou préconiser des règles liées à l’occupation ou aux 

constructions. En revanche, il ne gère pas les usages et mauvais comportement des administrés. 

 

Commune de Chevannes 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande manque de précision quant au objectifs et besoins liés à cette demande.  

 Les deux châteaux en question ont toutefois fait l’objet d’un classement en At et Nt 

permettant le changement de destination et le développement de projet liés au tourisme et 

à l’hébergement touristique. 
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Commune d’Escamps 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles OE951 -952. 

 Voir le tableau ci-avant. 

 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles ZR71. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles AB20. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Commune de Lindry 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles ZK76. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles G309. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Commune de Perrigny 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles AI384. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles AE397. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Commune de Saint-Georges-sur-Baulche 

 

Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles AK31. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Réponses de la collectivité : 

Cette demande a également été déposée par courriel et correspond aux parcelles BC20 et BC54. 

 Voir le tableau ci-avant. 
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Réponses de la collectivité : 

Ces terrains font partis d’un ensemble de parcelles de jardin contribuant à une respiration urbaine 

entre les constructions situées sur les communes d’Auxerre et de Saint-Georges-sur-Baulche. 

 La collectivité souhaite préserver cette respiration. 
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Réponses de la collectivité : 

 Le zonage a été adapté afin d’intégrer une partie en U le long de la voie tout en conservant 

le fond de parcelle boisé. 
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Réponses de la collectivité : 

 Le règlement projeté du PLUiHM permettra dans les zones d’activité la réalisation sous 

conditions d’un logement de fonction/gardiennage, associé à l’activité. 
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Commune de Venoy 

 

Réponses de la collectivité : 

 Le diagnostic du PLUiHM regroupe les grands éléments thématiques sur l’ensemble du 

territoire de la Communauté d’Agglomération. Toutefois il n’entre pas dans ce niveau de 

détail. 
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Réponses de la collectivité : 

 Le PLUiHM n’a pas pour vocation de répondre à ce type de problématique. 
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Annexes 

Affichage d’information –septembre 2023 
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Article de l’Yonne Républicaine – 11 septembre 2023 

 

Article de l’Yonne Républicaine – 7 décembre 2024 
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Articles de l’Auxerrois Magasine 

Mai 2023 

 

Juin 2023       septembre 2023 
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Décembre 2024 
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Articles de la presse institutionnelle des communes 

Monéteau – octobre 2023 

  

: 
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Perrigny – mai 2024 
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Exemple de pages de sites internet : 

 

 

Site de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois 
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Site de la commune d’Escolives-Sainte-Camille 

 

Site de la commune de Vallan 
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Site de la commune de Coulanges-la-Vineuse 
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Exemple de communication via Panneau Pocket 
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Communauté d’agglomération de l’Auxerroi  

79 

Exemple de communication via les réseaux sociaux : 

 

Facebook de la Communauté d’Agglomération – septembre 2023 
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Facebook de la commune de Monéteau – septembre 2023 
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Facebook de la commune de Gurgy – septembre 2023 

 

Facebook de la commune d’Auxerre – novembre 2023 
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Facebook de la Communauté d’Agglomération – février 2025 
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Facebook de la ville d’Auxerre – février 2025 
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Facebook de la Communauté d’Agglomération – mars2025 
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4 pages distribué sur l’ensemble des communes – mars 2025 
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Panneaux de l’exposition itinérante – mars à juin 2025 
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Synthèse de l’enquête grand public 
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Synthèse de l’enquête mobilités auprès des salariés 
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Compte rendu de l’atelier public n° 1 – 18 octobre 2023 
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Compte rendu de l’atelier public n° 2 – 13 décembre 2023 
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Compte rendu de l’atelier public n° 3 – 11 mars 2025 
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